
 

 

 

 

 

 

 

 

Les écoles privées du Québec se mobilisent pour intervenir sur les 

situations de sextage impliquant des jeunes 
 

Montréal, 21 novembre 2018 - Le 10 janvier 2019 aura lieu la Conférence Sexto : mieux comprendre pour mieux 

agir, à Drummondville, de 9 h à 16 h. Cette journée permettra d’outiller les directions générales et les responsables de 

ce dossier dans les écoles privées pour l’adoption des meilleures pratiques afin de prévenir et de gérer promptement et 

efficacement les situations de sextage impliquant des mineurs. Cette conférence est organisée par la Fédération des 

établissements d’enseignement privés en partenariat avec le Centre canadien de protection de l’enfance, le Directeur 

des poursuites criminelles et pénales (DPCP), le Service de police de St-Jérôme et d’autres organismes d’aide aux 

jeunes. La Fédération bénéficie d’une aide financière du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du 

Québec pour la tenue de cet événement. 

« De nombreuses initiatives sont déjà en place dans les écoles privées afin de sensibiliser les élèves aux risques 

associés à l’échange de sextos. Toutefois, il faut améliorer et renforcer les efforts de prévention, » indique M. David 

Bowles, président de la Fédération et directeur général du Collège Charles-Lemoyne. « Bien que les sextos peuvent se 

faire à l’extérieur des murs de l’école, les répercussions sont importantes dans le milieu scolaire ; les jeunes impliqués 

en sont profondément affectés. L’école se doit d’intervenir rapidement et efficacement lorsqu’elle constate qu’un jeune 

est impliqué ou témoin d’une situation de sextage. Il faut bien outiller le personnel des écoles pour que les bons gestes 

soient posés rapidement afin de soutenir les jeunes concernés. » 

En effet, ce sont souvent des intervenants de l’école qui sont les premiers informés lorsqu’un jeune est impliqué dans 

une situation de sextage. Quelles sont les responsabilités et les obligations légales de l’école ? Comment intervenir 

auprès des élèves concernés et leurs parents ? Comment collaborer avec les policiers et les autorités judiciaires ? En 

réunissant les différents acteurs impliqués, il sera possible de répondre à ces questions et de veiller à ce que les 

meilleures pratiques soient adoptées dans l’ensemble des écoles privées. 

Au programme :  

 Mise en contexte de la problématique et de son impact dans le milieu scolaire 

 Sexto et milieu scolaire : Comment prévenir ?  

 Sexto : l’école, la police, la justice… et les médias. Comment intervenir ? 

 Présentation du Programme SEXTO 

 Présentation du plan de formation et du service d’accompagnement de la FEEP 
 

 

http://www.feep.qc.ca/
http://www.feep.qc.ca/
http://www.vsj.ca/fr/sexto.aspx
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À propos de la Fédération des établissements d’enseignement privés  

La Fédération est un organisme à but non lucratif qui regroupe 191 établissements autonomes fréquentés par quelque 

113 000 élèves répartis sur le territoire québécois. Les membres de la Fédération offrent des services aux élèves du 

préscolaire, primaire et secondaire dans les secteurs de la formation générale et professionnelle et de l’adaptation 

scolaire. La Fédération est un centre de services pour ces écoles. Elle offre un vaste choix de formations au personnel 

des écoles, des services-conseils et des services d’achats groupés.  

Pour en savoir plus sur l’école privée québécoise, consultez la page Les différents visages de l’enseignement privé  

Pour trouver une école, consultez le site : annuairefeep.com  
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Pour information et demandes d’entrevue :  

Geneviève Beauvais  

Tél. 514 381-8891, poste 238  

beauvaisg@feep.qc.ca 

 

 
 

https://visages.ecolespriveesquebec.ca/
http://www.annuairefeep.com/
mailto:beauvaisg@feep.qc.ca

